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Napolöon et Berthier ä pied ötaient sur la route entre Krasnoi et Ka-

towa, entourös par les bataillons de la garde et le bataillon de
Neuchätel qui perd 60 hommes Tarme au bras et sans coup förir; le

commandant, M. de Gorgier, eut son cheval tuö sous lui.
La retraite continue par Borisow jusqu'ä la Börösina. Les scönes

d'horreur du passage de cette riviere glacee, les souffrances de

l'armöe, ses misöres, ses dövouements sonl passös ä Total de lögende
populaire. Nos lecteurs connaissent cette sombre epopöe qui a arra-
chö de si belies pages ä tant d'historiens. Nous n'avons donc pas ä

refaire I'histoire de cette marche sanglante et douloureuse. Nous

n'indiquerons plus dorenavant que les points oü les troupes neuchä-
teloises furent engagöes.

Le major-general fit passer son bataillon un des premiers sur les

ponts construits par l'armöe sur Ia Börösina, ce qui s'effectua avec
assez d'ordre. Ce ne fut qu'ä la fin du passage qu'eurent lieu les

scenes d'horreur qui en onl fait un övönement si lugubre.
A Smorghoni, l'empereur reunit autour de lui quelques chefs de

l'armee, Berthier, Eugene, Ney, Davoust, Lefevre, Mortier, Bessiöres

et Duroc. — II confie le commandement ä Murat et part ä Paris,

accompagne de Duroc, Mouton et Caulaincourt.
Marchant pöniblement au travers de la Pologne, ce qui reste de

l'armöe francaise se trouvait au 1er janvier 1813 derriöre la Vistule.
La retraite continue sur l'Oder en fevrier et sur l'Elbe en avril.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le departement mililaire suisse a adresse aux autorites militaires
des cantons la circulaire suivante, en date du 26 octobre öcoulö :

Tit.,

Le departement est ä möme de pouvoir cöder aux caDtons cette annöe aussi un
certain nombre de chevaux de regie pour le perfectionnement des officiers dans

l'öquitation. Les chevaux seront disponibles jusqu'ä la fin de fövrier et le döpartement

se röserve d'en faire une röpartition equitable pour le cas oü un nombre de

chevaux plus considerable que celui disponible serait recherche pour une möme

epoque du 7 novembre 1858. Les condilions sont les suivantes:
1° Apres la clölure des öcoles miliiaires les chevaux du depöt doivent, avant

d'ötre cödes pour les lecons d'equitation des officiers, avoir une reläche de quelques

semaines, pour reprendre des forces. De möme il doit ötre avisö ä ce que



- 542 -
les chevaux aient un repos d'au moins quinze jours avant leur emploi aux öcoles

militaires;
2° Les frais oceasionnös par le transport des chevaux de Thoune ä leur

destination et leur retour sont ä la charge des cantons respectifs;
3° A chaque subdivision de quatre chevaux il sera adjoint un garde (de ceux

de Thoune) charge de leur surveillance et autant que cela pourra se faire de leur
pansement et qui recevra une paie de 3 fr. 50 c. par jour de Station et 5 fr. par
jour de route;

4° L'entretien des chevaux doit avoir lieu d'aprös les prescriptions de Tart. 178

(chevaux de seile) du röglement sur Tadministralion federale de la guerre, et sera

portö, dans la derniöre moitie du cours ä 10 livr. d'avoine, 10 livr. de foin et

8 livr. de paille;
5° Les chevaux ne doivent travailler journellement que pendant trois heures

au plus. Les dimanches ils doivent se reposer;
6" La direction du cours d'öquitation doit Ötre confiee ä un officier reconnu

capable. Le döpartement se röserve de confirmer le choix de ce dernier;
7° Les frais de direction, de pansement, ainsi que l'entretien des chevaux sont

ä la charge des cantons pendant tout le temps que ceux-ci les ulilisent;
8° Pour les maladies el les lösions de chevaux ou s'il en perissait pendant Ie

cours d'equitation, l'administration föderale ne reclamera dans les cas ordinaires

aucun dedommagement. Elle se röserve de le faire, en se basant sur les
derniöres estimations de la rögie qui feront regle, dans les cas oü de pareils accidents

proviendraient d'un pansement nögligö, d'un mauvais traitement, d'efforts de-
mesurös ou si un cheval ötait renvoyö impropre au service;

9° Le directeur de la rögie ordonnera de lemps ä autre une inspection ayant

pour but de s'assurer de l'etat des chevaux et de la regularite de leur emploi;
10° L'administration fedörale renoncera en revanche, ä ces conditions, ä toute

bonification et notamment ä une indemnitö de louage.
En portant ces condilions ä la connaissance des autoritös militaires cantonales,

le departement invite celles qui desirent profiter de l'occasion ä vouloir se de-
clarer au plus vite et ä indiquer notamment:

a) Le nombre des chevaux dösires;

b) Pour combien de temps on les veut, öu pour quelle epoque ils doivent

ötre transportös;

c) De quelle maniere le cours sera organise, qui sera chargö de l'enseigne¬

ment et quel est le nombre des officiers qui y prendront part; enfin

d) On y adjoindra la declaration de vouloir maintenir les conditions posees.

Le döpartement croit enfin devoir röpeter que les petits cantons pourraient se

joindre ä un plus grand pour la tenue d'un cours d'equitalion ou s'entendre entre

eux pour en ouvrir un en commun.
En atlendant une prompte röponse de votre part, le departement vous prie

d'agröer, etc., etc.
Le Chef du departement militaire federal,

(Signe) C. Fobnerod.
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Dimanche, 29 octobre, a eu lieu, au Schweizerhof ä Berne, la röunion des

officiers d'ötat-major des bataillons bernois.

Differents sujets onl oecupe l'assemblee, entre autres les fameuses propositions

Bürkli, tendant ä l'introduction de l'habit civil-militaire.
L'assemblee a ötö unanime pour exprimer le vceu que la tenue actuelle,

reconnue pratique, soit maintenue. Elle a trouve que le moment etait des plus mal

choisi pour entrer dans de nouvelles transformations.

Ici donc, comme ä Yverdon, comme au Valais, ä Neuchätel, ä Genöve, ä

Soleure et ä Langenthal, les folles idöes des novateurs zuricois ont fait un fiasco

complet.

Le delai fixö pour le concours ouvert par le Conseil federal pour la fourniture
de modöles de fusils se chargeant par la culasse, a expirö le 1er du mois courant.

Jusqu'ä prösent un grand nombre de fusils sont arrivös, notamment d'Angleterre,
de Belgique et de France. Ces armes sont expödiöes ä Arau, oü la commission

chargee de Texamen des divers modeles va se röunir sous peu. Beaucoup d'autres

echantillons sont annonces d'Amerique, et il y a lieu de croire qu'ils arriveront
ä temps pour prendre part aux essais, si l'on veut que le concours soit sörieux.
Des fabricants amöricains se proposent aussi d'ötablir en Suisse, ä cetle occasion,

une grande fabrique d'armes et de machines.

Lors de Ia derniöre assemblee des dölöguös des sections de la Sociöle födörale

des sous-officiers, ä Lucerne, Genöve a ötö designö pour fournir le comitö central

pour Tannöe 1865-1866.
La section de Genöve, röunie en assemblee generale le 30 septembre, a procede

ä la nomination de ce comitö.

Ont ete ölus:
MM. Audeoud, Adolphe, sergent de chasseurs, president.

Orange, Henri, sergent-major d'artillerie, vice-president.
Baas, Louis, fourrier d'ölat-major, 1er secretaire.

Goth, J.-J., adjudant d'infanterie, 2* secretaire.

Lombard, Frank, sergent d'artillerie, tresorier.

Berthoud, Francois, vaguemestre, archiviste.

Privat, Elie, sergent-major d'infanterie, adjoint.
Le nouveau comitö a eu döjä deux röunions, dans lesquelles la position de la

sociöle a ötö regularisee, et il a döcide de se charger de la traduction des Statuts

en francais. II espöre aussi mettre au concours une ou deux questions sur des

sujets militaires, dans un temps tres rapproche.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme, dans sa seance du 7 octobre 1865:
MM. Jaquet, Jules-Viclor-Louis, ä Ste-Croix, lieutenant de chasseurs de gauche

du 112e bataillon, R. F.
Vallotton, Alfred, ä Vallorbes, lieulenant de chasseurs de droite du lii"

bataillon, R. F.
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MM. Volet, Js-Ls, ä Grens, capitaine de la compagnie de carabiniers n°4, R. C.
Martinet, Fs-Ls, ä Vuitteboeuf, capitaine du centren° 2, He balaillon, R. C.
Crausaz, Samuel, ä Lausanne, 2" sous-lieutenant, sous-instructeur permanent

ä Tecole militaire.
Ramuz, Louis-Auguste, ä Pailly, 1er sous-lieutenant de chasseurs de droite

du 12« bataillon, R. C.
Richard, Eugene, ä Grandson, i«r sous-lieulenant de chasseurs de droile

du 11'bataillon, R. C.
Dans celle du 14 dit:

MM. Perusset, Georges, ä Baulmes, lieutenanl du cenlre n° 1 du 45* bataillon, E.
Bersier, Ch-Frederic, ä Payerne, lieutenant quartier-maitre du bataillon

n° 1, R. C.

Magnenat, Georges, ä Vaulion, capitaine de chasseurs de droite du 9"
bataillon, R. C.

Dans celle du 24 dit:
MM. Gallandat, Fred., ä Yvonand, lieutenant du centre n° 2 du lle bataillon, R. C.

Constangon, Alfred, ä Yverdon, lieutenant de chasseurs de gauche du 50*
bataillon, E.

Perusset, Charles, ä Baulmes, 1" sous-lieutenant de chasseurs de droite du
9' bataillon, R. C.

Fontannaz Adalbert, ä Cossonay, 1er sous-lieutenant de la batterie attelee
n° 50, R. F.

Rosset, Alexandre, ä Villeneuve, l*r sous-lieutenant de la compagnie
d'artillerie de parc n° 40, E.

Dans celle du 31 dit:
MM. Jaccoud, Jean-Louis, ä Sugnens, l,r sous-lieutenant du centre n° i du il"

bataillon, R. C.
Mayor, Fs, ä Echallens, lieulenant du centre n° 3 du 112* bataillon, R. F.
Jaquiery, Jean-Elie, ä Dömoret, 1er sous-lieutenant de chasseurs de droite

du bataillon n° 1, R. C.

La Revue militaire suisse parait Ie 1er et le 15 de chaque mois. Elle
publie en Supplement, le 15 de chaque mois, une Revue des Armes spöciales.

Conoitions d'abonnement : Pour la Suisse, franc de port, 7 fr. 50 c. par an;
2 fr. par trimestre. Pour la France et l'Italie franc de port, 10 fr. par an;
3 fr. par trimestre. — Pour les autres Etats, franc de port, 15 fr. par an. —
Numöros detaches : 40 Centimes par numero. — Remise aux libraires.

Les demandes d'abonnement pour Tötranger peuvent ötre adressees ä M. Tanera,
libraire-editenr, rue de Savoie, 6, ä Paris. Celles pour l'Italie ä MM. Bocca
fröres, libraires de S. M., ä Turin.

Pour tout ce qui concerne TAdministration et la Redaction, s'adresser au
Comite de Rödaction de la Revue militaire suisse.

Portrait de feu le colonel Wieland.
Les officiers de Ia section de Bäle-Ville rappellent ä leurs camarades de la

Sociötö militaire födörale qu'ils peuvent encore se procurer le portrait, gravö sur
cuivre, de feu le colonel Jean Wieland, au prix de 5 francs Texemplaire. S'adresser
au soussigne avant la fin de novembre.

Jean Burkhardt, capitaine, ä Bäle.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 3.
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